
   
Testez votre risque individuel d’être atteint d’un cancer des intestins! 
[Questionnaire sur le cancer des intestins familial et héréditaire à remettre aux patients, aux médecins 
généralistes et aux autres cabinets médicaux, ainsi qu’aux cliniques où les patients souffrant d’un cancer 
des intestins sont opérés et traités] 

 
Le cancer des intestins est une maladie qui peut être transmise héréditairement. La présence 
d’un cancer des intestins héréditaire signifie pour les proches directs du malade (parents, frères 
et sœurs et enfants) qu’ils ont, éventuellement déjà au début de l’âge adulte, un risque élevé 
d’être atteints de cette maladie. 
En ce qui concerne la plupart des formes de cancer des intestins héréditaire, il est possible de 
réduire très nettement le risque d’être atteint de cette maladie en observant les règles de 
prévention appropriées. Parlez ouvertement avec votre médecin de votre risque individuel d’être 
atteint d’un cancer des intestins et profitez du dépistage du cancer des intestins! 
Le cancer des intestins est le seul cancer qui peut être prévenu presque à cent pour cent.  
 
Les questions suivantes vous permettent de détecter vous-même si votre famille a un risque 
élevé d’être atteint d’un cancer des intestins. Il est important que vous découvriez le plus 
exactement possible qui, dans votre famille, avait un cancer des intestins, ou un polype intestinal 
et à quel âge, le diagnostic a été prononcé. 
 
1. Oui □ Non □  Avez-vous dans votre famille, un proche direct (parents, frères et sœurs ou 

enfants) atteint d’un cancer des intestins? 
 
2. Oui □ Non □  Avez-vous dans votre famille, un proche direct (parents, frères et sœurs ou 

enfants) avec un polype (adénome) des intestins avant l’âge de cinquante 
ans? 

 
3. Oui □ Non □  Avez-vous dans votre famille, un proche direct (parents, frères et sœurs ou 

enfants), atteint d’un cancer des intestins avant l’âge de soixante ans? 
 
4. Oui □ Non □  Avez-vous dans votre famille, deux proches atteints d’un cancer des 

intestins? 
 
5. Oui □ Non Avez-vous dans votre famille, trois ou davantage de proches atteints d’un 

cancer des intestins, d’un cancer de l’estomac, d’un cancer de l’utérus, d’un 
cancer des ovaires, d’un cancer du pancréas, d’un cancer de la voie biliaire ou 
d’un cancer d’uretère ? 

 
Recommandations pour la prévention 
 
Si vous avez répondu à toutes les questions par Non, votre famille n’a pas de risque élevé 
d’être atteint d’un cancer des intestins. Les mesures préventives commencent à l’âge de   
[dépend des directives nationales. 
 
Si vous avez répondu exclusivement à la question 1 ou 2 par Oui, vous avez un risque 
légèrement élevé d’être atteint d’un cancer des intestins et nous vous conseillons de 
consulter votre médecin  généraliste pour savoir si des mesures de prévention supplémentaires 
sont nécessaires. [dépend des directives nationales]. 
 
Si vous avez répondu aux questions 3, 4 et 5 par Oui, vous avez un risque élevé d’être atteint 
d’un cancer des intestins. Dans ces cas, une coloscopie est recommandée à partir de quarante 
ans. …[dépend des directives nationales]. 
 
Si vous avez répondu aux questions 3 et 5 par Oui, nous vous recommandons de consulter un 
généticien clinique pour qu’il effectue une étude génétique moléculaire supplémentaire afin 
d’exclure un cancer des intestins héréditaire. 


